
LETTRE D’ENTENTE

ENTRE L’Université Concordia
ci-après désignée «l’Université»

ET Le Syndicat des employé-e-s de soutien de l’Université Concordia - secteur technique
(CSN)
ci-après désigné «le Syndicat»

Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit :

1. La présente lettre d’entente constitue une modification au sens de l’article 72 du Code du travail 
du Québec à la convention collective de travail en vigueur jusqu’au 31 mai 2009;

2. L’article 23 « Congés parentaux» tel que formulé dans la convention collective est remplacé par 
le texte suivant : 

ARTICLE 23 CONGÉS PARENTAUX

PRÉAMBULE

Sauf si spécifiquement mentionné, tous les congés prévus au présent article 23 sont 

sans solde.

Le présent article ne confère à la personne salariée aucun avantage, monétaire ou non 

monétaire, dont elle n'aurait pas bénéficié si elle était demeurée au travail.

SECTION I:  CONGÉ DE MATERNITÉ

23.01 a) La salariée enceinte a droit à un congé de maternité d'une durée de dix-huit (18) 

semaines qui, sous réserve du paragraphe 23.04, doivent être consécutives.

b) La salariée qui devient enceinte alors qu'elle bénéficie d'un congé prévu par le 

présent article a aussi droit à ce congé de maternité et aux indemnités prévues à la 

section V du présent article 23.



c) La salariée qui accouche d'un enfant mort-né après le début de la vingtième (20e) 

semaine précédant la date prévue de l'accouchement, a également droit à ce congé 

de maternité.

23.02 La répartition du congé de maternité, avant et après l'accouchement, est au choix de la 

personne salariée et comprend le jour de l'accouchement.  Cependant, ce congé peut 

débuter au plus tôt au début de la 16e semaine précédant la date d’accouchement et se 

termine au plus tard 18 semaines après la semaine de l’accouchement.

23.03 Si la naissance a lieu après la date prévue, la salariée a droit à une prolongation de son 

congé de maternité égale à la période de retard, sauf si elle dispose déjà d'au moins 

deux (2) semaines de congé de maternité après la naissance.

23.04 Un congé de maternité peut être fractionné, interrompu ou prolongé aux conditions 

prévues à la section V du présent article 23.

23.05 Durant le congé de maternité et les prolongations prévue à l’article 23.03 et à la section 

V du présent article 23, la salariée peut reporter au maximum quatre (4) semaines de 

vacances annuelles si elle avise l'Université par écrit de la date du report au moins deux 

(2) semaines avant l'expiration du congé. Si les vacances ne sont pas reportées, 

l’Université doit payer l’indemnité de vacances à la fin de l’année fiscale pendant 

laquelle les vacances sont dues.

23.06 Le congé de maternité peut être d'une durée moindre de dix-huit (18) semaines.  Si la 

salariée revient au travail dans les deux (2) semaines suivant la naissance, elle doit 

fournir, sur demande de l'Université, un certificat médical confirmant qu'elle est 

suffisamment rétablie pour reprendre le travail.

SECTION II: CONGÉS SPÉCIAUX

23.07 Retrait Préventif

a) La personne salariée peut demander qu'on l'affecte provisoirement à un autre poste 

du même titre d'emploi ou d'un autre titre dans les cas suivants:

1) elle est enceinte et ses conditions de travail comportent des dangers pour 

elle ou son enfant à naître;



2) ses conditions de travail comportent des risques pour l'enfant qu'elle allaite.

La salariée doit présenter un certificat médical à cet effet le plus tôt possible.

La salariée ainsi affectée conserve les droits et privilèges de son poste régulier.

Si l'affectation n'est pas effectuée immédiatement, la personne salariée a droit à un 

congé spécial qui débute immédiatement.  À moins qu'une affectation provisoire ne 

survienne par après pour l'annuler, le congé spécial de la salariée enceinte se 

termine à la date de son accouchement et, pour la salariée qui allaite, à la fin de la 

période d'allaitement.

Durant le congé spécial prévu au paragraphe précédent, la salariée est régie, quant 

à son indemnité, par les dispositions de la Loi sur la santé et la sécurité au travail 

concernant le retrait préventif de la travailleuse enceinte ou de la travailleuse qui 

allaite.

Aussitôt que l'Université reçoit une demande de retrait préventif, elle en avise 

immédiatement le syndicat et lui indique le nom de la personne salariée et les 

raisons de la demande.

Si une personne salariée autre que celle qui demande à être réaffectée 

provisoirement y consent, son poste peut être échangé avec celui de la personne 

enceinte ou qui allaite, pour la durée de l'affectation provisoire, sujet au 

consentement de l'Université.  Cette disposition ne s'applique que si les deux 

personnes salariées impliquées répondent aux exigences normales de la tâche.

La personne salariée ainsi réaffectée à un autre poste et celle qui consent à occuper 

le poste de cette personne salariée conservent les droits et privilèges rattachés à 

leur poste régulier 

b) Autres congés spéciaux

La personne salariée a droit à un congé spécial dans les circonstances suivantes:

1) lorsqu’il y a danger d’interruption de grossesse ou un danger pour la santé de la 
mère ou de l’enfant à naître, occasionné par la grossesse et exigeant un arrêt de 
travail, la salariée a droit à un congé de maternité spécial de la durée indiquée 
au certificat médical qui atteste du danger existant et qui indique la date prévue 
de l’accouchement; ce congé est alors réputé être le congé de maternité prévu 



au paragraphe 23.01, à compter du début de la quatrième (4ième) semaine 
précédant la date prévue de l’accouchement.

2) sur présentation d'un certificat médical qui en prescrit la durée, lorsque survient 

une interruption de grossesse avant le début de la vingtième (20e) semaine 

précédant la date prévue d'accouchement. Ce congé est d’au moins trois (3) 

semaines consécutives;

3) pour les visites reliées à la grossesse chez un professionnel de la santé ou à 

l’adoption d’un enfant, jusqu’à un maximum de quatre (4) jours ouvrables qui 

peuvent être pris par demi-journée, le tout sans perte de salaire.

Durant les congés spéciaux octroyés en vertu de la présente section, la 

personne salariée bénéficie des avantages prévus au paragraphe 23.25, en 

autant qu'elle y ait normalement droit, et au paragraphe 23.27.  La salariée 

visée par l'alinéa 23.07 b), peut également se prévaloir du programme de

congés de maladie ou du régime d’invalidité à long terme, selon le cas.  

SECTION III: CONGÉS DE NAISSANCE, D’ADOPTION OU DE PATERNITÉ 

23.08 Congé de naissance ou d’adoption

a) La personne salariée dont la conjointe accouche ou qui adopte un enfant a droit à 

un congé d’une durée maximale de cinq (5) jours ouvrables.  Ce congé peut être 

fractionné en journées à la demande de la personne salariée et doit être pris entre 

le jour de l’accouchement ou de l’adoption, suivant le cas et le quinzième (15ième)

jour qui suit l’arrivée de l’enfant à la résidence de son père ou de sa mère. 

Toutefois, un (1) des cinq (5) jours peut être reporté à l’occasion de cérémonies

religieuses reliées à la naissance ou à l’enregistrement civil de l’enfant.

Lors d’une naissance, cinq (5) de ces jours de congé sont payés.  Dans le cas d’une 

adoption, deux (2) de ces cinq (5) jours sont payés.

Lorsque la conjointe d’une personne salariée subit une interruption de grossesse à 

compter de la vingtième (20e) semaine de grossesse, la personne salariée a 

également droit à un congé d’une durée maximale de cinq (5) jours ouvrables dont 

deux (2) sont payés.  Ce congé peut être fractionné en journées à la demande de la 



personne salariée et doit être pris dans les quinze (15) jours suivant l’interruption de 

grossesse.

b) La personne salariée peut reporter une semaine de vacances si la naissance ou 

l’interruption de grossesse surviennent durant ses vacances annuelles.  Elle doit en 

aviser l'Université par écrit.

23.09 La personne salariée qui voyage hors du Québec pour adopter un enfant a droit, sur 

demande écrite à l’Université, si possible deux (2) semaines à l’avance, à un congé avec 

solde pour le temps nécessaire au déplacement.

23.10 Congé de paternité

La personne salariée dont la conjointe accouche a droit à un congé de paternité d'une 

durée maximale de cinq (5) semaines continues à l’occasion de la naissance de son 

enfant.  Le congé de paternité débute au plus tôt la semaine de la naissance de l’enfant 

et se termine au plus tard cinquante-deux (52) semaines après la semaine de la 

naissance.

La personne salariée dont la conjointe décède reçoit la balance des dix-huit (18)

semaines de congé de maternité de cette dernière et bénéficie des droits et avantages 

s'y rattachant.

23.11 a) Un congé parental d’une durée maximale de deux (2) ans est accordé à la personne 

salariée en prolongation de son congé de maternité ou de paternité ou lors de 

l’adoption d’un enfant.  

b) Une personne salariée dont la durée prévue du congé parental est inférieure à deux 

(2) ans peut, une seule fois, demander à l’Université une prolongation de son congé 

parental jusqu’au maximum prévu au paragraphe a) en soumettant une demande 

écrite à cet effet au moins trente (30) jours avant la date prévue de son retour au 

travail.

c) Durant ce congé, la personne salariée peut, suite à une demande soumise à 

l’Université au moins trente (30) jours à l'avance, changer son congé parental à 

SECTION IV : CONGÉ PARENTAL



temps plein en congé parental à temps partiel ou vice versa selon le cas.  La 

personne salariée ne peut se prévaloir de cette disposition qu’une seule fois.

d) La personne salariée qui veut mettre fin à son congé parental avant la date prévue 

doit donner un préavis écrit de son intention au moins vingt et un (21) jours avant 

son retour au travail, ou, si le congé est de plus de trente-quatre (34) semaines, au 

moins trente (30) jours avant son retour au travail.

e) La personne salariée qui ne se prévaut pas du congé prévu aux paragraphes 

précédents peut bénéficier, après la naissance ou l'adoption de son enfant, d'un 

congé d'au plus cinquante-deux (52) semaines continues, qui commence au 

moment décidé par la personne salariée, mais au plus tard un (1) an après la 

naissance ou, dans le cas d'adoption, un (1) an après que l'enfant eusse été placé 

sous sa charge.

f) Dans le cas d'un congé parental à temps partiel, la demande doit préciser l’horaire 

de travail souhaité par la personne salariée. En cas de désaccord avec l'Université 

quant à l’horaire, la personne salariée a droit à un maximum de deux (2) jours et 

demi (1/2) par semaine ou l'équivalent. À défaut d'entente sur la répartition de ces 

jours, l'Université détermine l'horaire.

23.12 Un congé de maternité, de paternité ou parental peut être fractionné en semaines, sur 

demande de la personne salariée, dans les circonstances suivantes :

a) Si son enfant est hospitalisé;

b) Si la personne salariée est malade ou accidentée;

c) Si la personne salariée doit être présente auprès de son enfant, de son conjoint, de 

son père, de sa mère, du conjoint de son père ou de sa mère, d’un frère, d’une 

sœur, ou de l’un de ses grands-parents en raison d’une grave maladie ou d’un grave 

accident.

23.13 Lorsque l’enfant est hospitalisé au cours du congé de maternité, de paternité ou 

parental, la personne salariée qui interrompt son congé  peut, après entente avec l’Université, 

retourner au travail.

SECTION V : FRACTIONNEMENT, INTERRUPTION OU 
PROLONGEMENTS DE CONGÉS DE MATERNITÉ, PATERNITÉ OU 
PARENTAL

PARENTAL



23.14 Une personne salariée qui fait parvenir à l’Université, avant la date d’expiration de 

son congé de maternité, de paternité ou parental un avis écrit accompagné d’un certificat 

médical attestant que l’état de santé de son enfant ou, dans le cas du congé de maternité, 

son propre état l’exige, a droit à une prolongation du congé de la durée indiquée au 

certificat médical.

23.15 Les dispositions de la présente section n’ont pas pour effet de prolonger la durée 

d’un congé parental au-delà de cent-quatre (104) semaines. 

23.16 Les prestations prévues à la présente section sont uniquement versées à titre de 

suppléments aux prestations du Régime québécois d’assurance parentale (RQAP) ou 

dans les cas prévus ci-après, à titre de paiements durant une période de congé de 

maternité ou de congé de maternité supplémentaire pour laquelle ce régime ne prévoit 

aucune prestations.

23.17 Si l'octroi d'un congé est restreint à une seule personne conjointe, cette restriction est 

applicable si l'autre personne conjointe est également employée du secteur public, 

parapublic ou universitaire.

23.18 Les paiements concernant les rémunérations différées ou les indemnités de départ ne 

seront ni réduits ni augmentés par le versement des indemnités prévues au présent 

article 23.

23.19 Personnes salariées admissibles aux prestations du RQAP

a) La personne salariée qui, suite à une demande de prestations du RQAP bénéficie de 

telles prestations, reçoit :

i) Durant son congé de maternité :

Une indemnité complémentaire égale à la différence entre quatre-vingt-treize pour 

cent (93%) de son salaire hebdomadaire régulier et la prestation reçue, et ce, pour 

une durée maximale de dix-huit (18) semaines; 

SECTION VI : PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES AU RQAP OU À 
L’ASSURANCE-EMPLOI



ii) Durant son congé de paternité :

Une indemnité complémentaire égale à la différence entre quatre-vingt-treize pour 

cent (93%) de son salaire hebdomadaire régulier et la prestation reçue, et ce, pour 

une durée maximale de cinq (5) semaines;

iii) Durant son congé parental :

Une indemnité complémentaire égale à la différence entre quatre-vingt-treize 

pour cent (93%) de son salaire hebdomadaire régulier et la prestation reçue, et ce, 

pour une durée maximale de trente-deux (32) semaines ou dans le cas d’une 

adoption, pour une durée maximale de trente-sept (37) semaines;

b) Le total des montants reçus par la personne salariée durant son congé de maternité, 

de paternité ou parental en prestations du RQAP et en salaire ne peut excéder 

quatre-vingt-treize pour cent (93%) de son salaire de base hebdomadaire régulier 

versé par l'Université et, le cas échéant, tout autre employeur.

c) Lorsque les prestations du RQAP sont interrompues pour toute raison prévue à la 

section V. le versement des indemnités supplémentaires cessent pour reprendre 

lorsque les prestations du RQAP sont versées à nouveau.

d) La personne salariée admissible au congé de maternité sera également admissible à 
une période additionnelle de deux (2) semaines de congé de maternité lesquelles 
seront prises à la fin de la période couverte par le RQAP. Durant cette période de 
deux (2) semaines, la personne salariée recevra une indemnité équivalente à 93% de 
son salaire hebdomadaire régulier.  Les personnes salariées bénéficiant de ce congé 
de maternité additionnel seront éligibles à ces deux (2) semaines de congé en sus du 
congé prévu à la section IV.  Ces deux (2) semaines ne seront pas prises en compte 
aux fins du calcul du congé parental lequel est d’une durée maximale de deux (2) 
ans.

23.20 Congé de maternité ou parental - Personne salariée inadmissible aux prestations du 

RQAP ou de l’assurance-emploi

La personne salariée inadmissible aux prestations du RQAP ou de l’assurance-emploi est 

exclue de toutes autres compensations.  Cependant:



a) La personne salariée à temps plein qui a accumulé vingt (20) semaines de service a 

droit, pour dix (10) semaines, à une indemnité égale à quatre-vingt-treize pour cent 

(93%) de son salaire hebdomadaire régulier;

b) La personne salariée à temps partiel qui a accumulé vingt (20) semaines de service a 

droit, pour dix (10) semaines, à une indemnité égale à quatre-vingt-treize pour cent 

(93%) de son salaire hebdomadaire régulier.

23.21 Personne salariée inadmissible aux prestations du RQAP, mais admissible à l’assurance-emploi

La personne salariée qui, en raison du fait qu’elle réside hors du Québec, est 

inadmissible aux prestations du RQAP mais reçoit des prestations de congé de maternité 

ou de congé parental de l’assurance-emploi, reçoit une prestation supplémentaire 

comme suit :

i) Lors d’un congé de maternité :

   

Pour chacune des semaines du délai de carence : une indemnité égale à 93% de 

son salaire hebdomadaire régulier.

Pour les quinze semaines subséquentes : une indemnité  équivalente à la 

différence entre 93% de son salaire hebdomadaire régulier et la prestation 

reçue.

ii) Lors d’un congé parental ou d’adoption: une indemnité  équivalente à la 

différence entre 93% de son salaire hebdomadaire régulier et la prestation 

reçue pour un maximum de 35 semaines.

23.22 Divers

a) Aucune indemnité ne peut être versée durant la période de vacances au cours de 

laquelle la personne salariée est rémunérée.

b) Le premier versement de l’indemnité est effectué, dans la mesure du possible, à la 

première période de paie suivant réception par l’Université de l’avis de décision et 

l’état de calcul émis par Emploi et Solidarité sociale Québec.  Les versements 

subséquents sont effectués à chaque période de paie.



c) Le salaire hebdomadaire régulier de la personne salariée permanente à temps 

partiel est la moyenne de son salaire hebdomadaire régulier des vingt (20) dernières 

semaines précédant son congé.  Si pendant cette période, la personne salariée a 

reçu des prestations établies selon un certain pourcentage de son salaire régulier, il 

est entendu qu'aux fins du calcul de son salaire régulier, on réfère au salaire régulier 

à partir duquel de telles prestations ont été établies.

Si durant cette période de vingt (20) semaines les échelles de salaires sont ajustées, 

le salaire ajusté est considéré comme le salaire hebdomadaire régulier.  Si par 

ailleurs, le congé de maternité comprend la date de majoration des échelles de 

salaires, le salaire hebdomadaire régulier est calculé à partir de cette date selon 

l'échelle de salaire ajustée qui lui est applicable.

d)  Toute période pendant laquelle la personne salariée en congé spécial prévu à l’article 

23.07 ne reçoit aucune indemnité de la CSST est exclue aux fins du calcul de son 

salaire hebdomadaire de base.

23.23 La personne salariée qui demande un congé de maternité, de paternité ou parental 

donne un préavis écrit à l'Université au moins deux (2) semaines avant la date du 

départ.  Ce préavis doit indiquer les dates prévues de départ et de retour au travail.

Pour le congé de maternité, ce préavis doit être accompagné d'un certificat médical 

confirmant la grossesse et indiquant la date prévue pour l'accouchement. Le délai de 

présentation du préavis peut être moindre si un certificat médical atteste que la 

personne salariée doit quitter son poste plus tôt que prévu.  En cas d'imprévu, la 

personne salariée est exemptée de la formalité du préavis si elle fournit à l'Université un 

certificat médical attestant qu'elle devait quitter son emploi sans délai.

Pour le congé de paternité ou parental, le préavis doit être accompagné d’une pièce 

justificative attestant de la naissance ou de l’adoption, le cas échéant.

23.24 Au moins quatre (4) semaines précédant l'expiration du congé de maternité ou parental, 

l'Université doit faire parvenir un avis à la personne salariée indiquant la date prévue de 

l'expiration du congé.

SECTION VII: PRÉAVIS



La personne salariée à qui l'Université a fait parvenir un tel avis doit se présenter au 

travail à l'expiration du congé.

La personne salariée qui ne se conforme pas à l'alinéa précédent est réputée être en 

congé sans solde pour un maximum de quatre (4) semaines.  Au terme de cette période, 

la personne salariée qui n'est pas retournée au travail est présumée avoir démissionné.

23.25 Durant les congés de maternité, de paternité et parental, la personne salariée a 

droit, en autant qu'elle y ait normalement droit et qu’elle défraie sa part des primes 

ou des cotisations, aux avantages suivants:

- assurance-salaire;

- assurance-vie;

- assurance-vie supplémentaire; 

- assurance-maladie;

- régime de retraite;

- accumulation de l'ancienneté;

- accumulation de l'expérience;

- le droit de postuler sur un poste affiché et de l'obtenir conformément aux 

dispositions de la convention collective comme si elle était au travail.

23.26 L’Université verse sa part des primes au régime d’assurance collective ou sa part des 

cotisations au régime de retraite pour un maximum de soixante-dix semaines. Par la 

suite, la personne salariée qui désire continuer à bénéficier de ces avantages, dans la 

mesure où les régimes le permettent, doit en défrayer la totalité des primes ou 

cotisations.

23.27 À son retour, la personne salariée reprend son poste ou un poste qu'elle aurait obtenu 

par affichage pendant son congé.  Dans l'éventualité où son poste aurait été aboli, ou si 

elle a été déplacée suite à l'application de l'article 10, la personne salariée peut se 

SECTION VIII : AVANTAGES 



prévaloir, à son retour au travail, de tous les droits et avantages prévus à la convention 

collective.

La salariée visée par l'alinéa 23.07 b), peut également bénéficier du congé d’invalidité 

court-terme ou du régime d'assurance-salaire, selon le cas.

23.28 a) Sous réserve de l'article 31, la politique d'avancement d'échelon sera maintenue 

pour la durée de la présente convention pour toute la durée des congés prévus à 

l’article 23.

b) Durant un congé sans solde ou un congé sans solde partiel de plus de douze (12) 

semaines une personne salariée conserve son droit aux avantages prévus aux 

articles 32 et 33 lorsque cette personne salariée devient invalide ou incapable de 

retourner au travail suite à une maladie ou un accident autre qu’un accident de 

travail après avoir fait une demande écrite pour mettre fin à son congé sans solde 

ou son congé partiel sans solde de la manière prévue à l’article 23.11 d).

c) Dans les cas prévus au paragraphe b), la personne salariée doit présenter un 

certificat médical à l’Université attestant la date du début de son invalidité, 

confirmant son incapacité de retourner au travail à la date prévue et la date prévue 

pour la fin de son invalidité.  L’Université se réserve le droit de faire examiner la 

personne salariée par un autre médecin. 

23.29 La personne salariée peut prendre sa période de vacances annuelles reportées 

immédiatement avant son congé parental, pourvu qu'il n'y ait pas de discontinuité avec 

son congé de maternité ou son congé de paternité, selon le cas.

Aux fins du présent paragraphe, tous les congés accumulés conformément à l'article 22

avant le début du congé de maternité ou de paternité sont ajoutés aux vacances 

annuelles reportées.



3. Le quatrième (4e) paragraphe de la clause 23.27 de la convention collective de travail est 

déplacé à l’article 21, soit sous le titre «Congé de compassion» tel qu’actuellement formulé :

21.10 Congé de compassion

« Un congé sans solde ou un congé partiel d’une durée maximale de un (1) an est accordé à la 

personne salariée dont l’enfant mineur a des problèmes de développement émotifs ou sociaux, 

un handicap ou une maladie prolongée et dont l’état nécessite la présence de la personne 

salariée concernée.  Les modalités d’un tel congé seront établies par entente entre la personne 

salariée et l’Université. L’Université transmet au syndicat copie d’une telle entente.»

4. La clause 22.05 de la convention collective est remplacée par le texte ci-bas :

22.05 La personne salariée qui, au cours d’une même année, a été absente du travail pour 

l’une ou l’autre des raisons suivantes, accumule des crédits de vacances somme suit :

Maladie :

La personne salariée absente du travail en vertu des dispositions de l’article 33 accumule des 

crédits de vacances pendant les quatre (4) premiers mois consécutifs de son absence.

Accident du travail et maladie professionnelle :

La personne salariée absente du travail en vertu des dispositions de l’article 28 accumule des 

crédits de vacances pendant les douze (12) premiers mois consécutifs de son absence.

Congés de maternité, paternité et parental :

La personne salariée accumule des crédits de vacances pendant la durée de son congé de 

maternité, de paternité et, dans le cas d’une adoption, pour les dix-sept (17) premières 

semaines de son congé parental, le cas échéant.

Mise à pied :

La personne salariée a droit à des vacances au prorata du nombre de mois travaillés.

Congé sans solde d’une durée excédant un mois :

La personne salariée a droit à des vacances au prorata du nombre de mois travaillés.



5. La présente lettre d’entente sera déposée au Ministère du travail dans les vingt (20) jours 

ouvrables de la signature de la présente entente et prendra effet le jour de son dépôt.

En foi de quoi les parties ont signé à Montréal ce ____ jour du mois de janvier 2010 :

___________________________ ________________________

Maurice René de Cotret Alex Macpherson

Directeur, Relations de travail Président, CUUSS-TS

et relations avec les employés

___________________________ _________________________

Hugues Thibault Kai Lee

Conseiller, Relations de travail Agent de grief, CUUSS-TS

et relations avec les employés




